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Chères muilloises, chers muillois,

La municipalité souhaite vous présenter le bilan financier de l’année

2024, afin de vous informer avec transparence sur l'utilisation des

finances publiques de notre commune.

Ce livret vous permet de prendre connaissance :

-Des dépenses engagées pour le fonctionnement et les services publics

-Des recettes perçues (impôts, dotations, services)

-Des projets réalisés en 2024

-Des aides financières obtenues

Cette démarche d'information est essentielle pour maintenir une

relation de confiance entre les citoyens et leurs élus.

Tous les montants sont indiqués TTC (Toutes Taxes Comprises)

IntroductionIntroduction
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FONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENT
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Le chapitre 011 concernant les charges
à caractère général a présenté une
réalisation des dépenses nettement
inférieure aux prévisions budgétaires :

1 - Les dépenses générales (chapitre 011)
réalisées en 2024

Dépenses de
fonctionnement

Dépenses de
fonctionnement

Prévisions : 572 544,44 €
Réalisations : 323 786, 93 €
Soit 56,56 % des prévisions.

Page 5



Pour 2024, la masse salariale de la
commune est répartie selon les postes
suivants :

2 - Les dépenses de personnel (chapitre 012)
réalisées en 2024

Dépenses de
fonctionnement

Dépenses de
fonctionnement

Rémunérations brutes : 172 576, 49 €
Charges salariales : 35 260, 55 € et
patronales : 69 603, 67 €
Nombre de postes ouvert au 1  janvier 2025
au tableau des effectifs est de 8 

er

Nombre de postes pourvus au 1  janvier
2025 est de 8

er

Dépenses liées à la médecine du travail
s’élèvent à 275, 62 €
Dépenses réelles de frais de personnel
représentent 21.10% des recettes réelles de
fonctionnement 2024.
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 3 - Les charges de gestion courantes
(chapitre 65) réalisées en 2024

Dépenses de
fonctionnement

Dépenses de
fonctionnement

Le montant des indemnités de
fonction s’élève à 35 463, 72 € 
Les subventions aux associations
sont de 11 612 €
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4 - Virement à la section
d’investissement en 2024

Dépenses de
fonctionnement

Dépenses de
fonctionnement

Le virement à la section
investissement s’élève à 551 423,16 €
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1 - Les produits des services

Recettes de
fonctionnement

Recettes de
fonctionnement

Les recettes proviennent des services
suivants :

Cantine : 13 549,30 €
Locations : 6 100 €
Concession cimetière : 800 €

Page 9



2- Les impôts et taxes (chapitre 73)

Recettes de
fonctionnement

Recettes de
fonctionnement

Le produit fiscal attendu pour 2024
s’établit à 671 681 € pour un réel de :
696 841, 60 €.
Comme l’année précédente, les taux
d’imposition n’ont pas changé : 

Taxe foncière bâtie : 37.30%
Taxe foncière non bâtie : 20.87%
Taxe d’habitation : 15.57%
CFE : 13.84%
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3- Les dotations et participations
(chapitre 74)

Recettes de
fonctionnement

Recettes de
fonctionnement

Les dotations, subventions et
participations s’élèvent à 87 338, 12 €
pour l’année 2024
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4 - Les produits de gestion courantes
(chapitre 75)

Recettes de
fonctionnement

Recettes de
fonctionnement

Le revenu des immeubles s’élève à
6 100 €
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INVESTISSEMENTINVESTISSEMENT
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Dépenses
d’investissement

Dépenses
d’investissement

Les investissements programmés et
réalisés en 2024 sont les suivants :

Remboursement d’emprunt : 
prévu : 50 000 € réalisé : 45 546, 70 €
Trottoirs – Hameau de Villette : 
Montant du projet : 86 670.18 €
Subventions : 48 594 €, soit 56.07 %
Reste à charge : 36 076.18€
Changement de l’éclairage public : 
Montant du projet : 88 956.12 € 
Subventions : 11 119.50 € soit 12.50 %
Reste à charge : 77 836.62€
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Aire de jeux : 
Montant du projet : 90 959.43 € 
Subventions : 39 805 € soit 43.76 % 
Reste à charge : 51 154.43 €
Rénovation école : 8 056.18 €
Aménagements rue de Verlaines : 
3 543 €

Dépenses
d’investissement

Dépenses
d’investissement
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Les montants maximums des
investissements programmés pour
2025, qui n’ont pas encore reçu les
confirmations de subventions bien
qu’elles aient été demandées, sont les
suivants : 

Installation de la vidéo – protection :
74 516.64 € 
Création de la Voie Douce entre
Muille-Villette et Golancourt : 
290 000 € (soit 70% du montant total
programmé), subvention confirmée de
la CCES : 60 000 €

Dépenses
d’investissement

Dépenses
d’investissement
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Dépenses
d’investissement

Dépenses
d’investissement

Trottoirs – rue de Paris : 79 944 €
Création d’un mini-golf : 29 628 €
Aménagement d’une salle de réunion
dans une ancienne écurie : 
223 216.45 €
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Recettes
d’investissement

Recettes
d’investissement

FCTVA : 26 586, 64 €
Subventions : 
Région : 25 487 €
Département : 14 318 €
Amandes de radars automatiques et
de police : 20 371 €
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L’année 2024 a démontré la solidité financière de notre commune.

Grâce à une gestion rigoureuse, les dépenses ont été bien

maîtrisées et les recettes légèrement supérieures aux prévisions.

Cela a permis de dégager un excédent de fonctionnement destiné à

soutenir les investissements.

Les travaux engagés ont permis d’améliorer les infrastructures et la

qualité de vie, tout en préparant l’avenir : de nouveaux projets sont

prévus pour 2025, notamment l’installation de la vidéo-protection,

la création d’une Voie Douce entre Muille-Villette et Golancourt, la

transformation d’une ancienne écurie en salle de réunion,

l’aménagement des trottoirs rue de Paris, ainsi que la création d’un

mini-golf.

La municipalité s’engage à poursuivre ses efforts pour conjuguer

maîtrise budgétaire et amélioration du cadre de vie.

Synthèse et
conclusion
Synthèse et
conclusion
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📍 Mairie de Muille-Villette

 Adresse : 108 rue de Paris, 80400 Muille-Villette

 📞 Téléphone : 03.23.81.13.79

 ✉ Email :  mairie.muille-villette@orange.fr

 🕒 Horaires d’ouverture : 

Lundi : 9h00 – 12h00 / 14h00 – 17h00

Mardi : Fermé

Mercredi : 9h00 – 12h00 / 14h00 – 17h00

Jeudi : 9h00 – 12h00

Vendredi : 9h00 – 12h00

Le bilan financier est aussi disponible à la mairie ou consultable en

ligne via nos moyens de communication: 

🌐Site internet : https://www.mairiemuille-villette.com/ 

        Page Facebook “Commune de Muille-Villette”

        Application PanneauPocket

Contacts & 
informations pratiques

Contacts & 
informations pratiques
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